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(54)  Dispositif  d'immobilisation  d'un  organe  de  fixation  allongé  lisse  dans  un  trou  d'un  élément, 
utilisations  d'un  tel  dispositif  et  procédé  de  fabrication  d'un  élément  moulé  comportant  un  tel 
dispositif. 

(57)  Dispositif  d'immobilisation  d'un  organe  de 
fixation  (8)  allongé  lisse  dans  un  trou  d'un 
élément  comprenant  au  moins  une  pièce  de 
verrouillage  (16)  ayant  une  partie  d'ancrage 
noyée  dans  l'élément  et  au  moins  une  griffe 
discrète  qui  fait  saillie  dans  ledit  trou  pour 
coopérer  avec  ledit  organe  avec  effet  de 
verrouillage,  le  trou  étant  garni  d'un  gainage 
tubulaire. 

Le  gainage  se  compose  d'au  moins  une  paire 
de  pièces  tubulaires  principales  (15)  définissant 
chacune  une  partie  (17)  de  section  intérieure 
adaptée  à  la  section  de  l'organe  de  fixation  (8), 
et  une  partie  (18)  de  section  intérieure  accrue, 
les  deux  pièces  tubulaires  principales  (15)  se 
raccordant  l'une  à  l'autre  par  leurs  parties  (18) 
de  section  intérieure  accrue,  et  la  pièce  de 
verrouillage  (16)  traverse  le  gainage  entre  les 
deux  pièces  tubulaires  principales  (15),  dans  le 
plan  de  raccordement  de  ces  dernières. 

Applications  :  notamment  à  l'immobilisation 
de  têtes  de  bornes  et  d'embases  pour  mâts  ou 
poteaux  sur  des  piquets,  et  à  la  fixation  dans 
des  murs  et  plafonds. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
d'immobilisation  d'un  organe  de  fixation  allongé  lisse 
dans  un  trou  d'un  élément,  à  des  utilisations  préfé- 
rées  d'un  tel  dispositif,  et  à  un  procédé  de  fabrication 
d'un  élément  moulé  comportant  un  tel  dispositif. 

Par  la  demande  de  brevet  européen  européen  n° 
571  282,  on  connaît  un  dispositif  d'ancrage  au  sol,  à 
l'aide  d'un  piquet,  d'une  semelle  pouvant  être  consti- 
tuée  par  exemple  par  une  tête  de  borne  ou  par  une 
embase  pour  un  mât  ou  poteau.  La  semelle  est  traver- 
sée  par  un  trou  de  passage  pour  le  piquet  et  comporte 
des  moyens  de  verrouillage  comprenant  au  moins 
une  pièce  de  verrouillage  ayant  une  partie  d'ancrage 
noyée  dans  la  matière  de  la  semelle,  et  au  moins  une 
griffe  discrète  qui,  à  l'intérieur  du  trou  de  la  semelle, 
fait  saillie  de  la  paroi  du  trou  pour  coopérer  avec  le  pi- 
quet  de  manière  à  permettre,  lors  de  l'enfoncement 
du  piquet  à  travers  la  semelle,  un  mouvement  relatif 
du  piquet  par  rapport  à  la  semelle  dans  le  sens  d'en- 
foncement  du  piquet,  et  à  s'opposer  à  tout  mouve- 
ment  dans  le  sens  contraire. 

Pour  positionner  correctement  les  pièces  de 
verrouillage  dans  la  semelle,  il  est  proposé  dans  ce 
document  d'utiliser,  lors  du  moulage  de  la  semelle,  un 
tube  de  gainage  cylindrique  perdu  garnissant  le  trou 
de  la  semelle,  ce  tube  présentant  au  moins  un  évide- 
ment  traversé  par  la  griffe  de  la  pièce  de  verrouillage. 

Ce  mode  de  verrouillage  connu  permet  une  im- 
mobilisation  très  efficace  de  la  semelle  sur  le  piquet 
enfoncé  dans  le  sol  à  travers  la  semelle,  mais  la  lon- 
gueur  libre  des  griffes  des  pièces  de  verrouillage  doit 
être  relativement  faible  si  l'on  désire  que  le  tube  gar- 
nissant  le  trou  de  la  semelle  assure  par  ailleurs  un 
guidage  efficace  de  la  semelle  par  rapport  au  piquet. 

De  plus,  le  procédé  de  fabrication  de  la  semelle 
équipée  de  ces  moyens  de  verrouillage  pose  des  pro- 
blèmes  d'industrialisation. 

Enfin,  ce  dispositif  connu  n'est  en  principe  utili- 
sable  que  pour  des  semelles  traversées  par  un  trou 
de  passage  et  ancrées  au  sol  à  l'aide  d'un  piquet  qui 
est  enfoncé  dans  le  sol  à  travers  la  semelle  et  qui 
comporte,  à  son  extrémité  supérieure,  une  tête  d'un 
diamètre  supérieur  au  diamètre  du  trou  de  la  semelle. 

La  présente  invention  vise  un  dispositif  d'immo- 
bilisation  d'un  organe  de  fixation  allongé  lisse  dans 
un  trou  d'un  élément,  dispositif  qui,  tout  en  admettant 
des  utilisations  plus  diverses,  permette,  par  rapport 
au  dispositif  connu,  de  donner  aux  griffes  des  pièces 
de  verrouillage,  faisant  saillie  dans  le  trou  de  l'élé- 
ment,  une  longueur  libre  plus  importante,  d'où  une 
meilleure  efficacité  d'immobilisation,  sans  affecter  le 
guidage  de  l'élément  sur  l'organe  de  fixation,  ou  in- 
versement. 

L'invention  vise  par  ailleurs  un  dispositif  d'immo- 
bilisation  du  type  défini  ci-dessus  permettant  une  fa- 
brication  industrialisée  simple  à  la  fois  des  pièces 
constitutives  du  dispositif  et  de  l'élément  équipé  de 
ce  dispositif. 

L'invention  vise,  en  outre  des  utilisations  préfé- 
rées  du  dispositif  d'immobilisation  tel  que  défini  ci- 
dessus  sur  des  éléments  pouvant  comporter,  soit  un 
trou  de  passage,  soit  un  trou  borgne  pour  l'organe  de 

5  fixation. 
Le  dispositif  conforme  à  l'invention  d'immobilisa- 

tion  d'un  organe  de  fixation  allongé  lisse  dans  un  trou 
d'un  élément  comprend  au  moins  une  pièce  de 
verrouillage  ayant  une  partie  d'ancrage  noyée  dans 

10  l'élément  pourvu  d'un  trou  pour  recevoir  l'organe  de 
fixation,  et  au  moins  une  griffe  discrète  qui  fait  saillie 
dans  ledit  trou  pour  coopérer  avec  ledit  organe  avec 
effet  de  verrouillage,  ledittrou  comportantun  gainage 
traversé  par  la  pièce  de  verrouillage.  Selon  l'inven- 

15  tion,  ledit  gainage  comprend,  dans  le  sens  de  sa  lon- 
gueur,  au  moins  deux  parties  espacées  ayant  une 
section  intérieure  adaptée  pour  recevoir  et  guider  l'or- 
gane  de  fixation,  et  au  moins  une  partie  intermédiaire 
ayant  une  section  intérieure  accrue,  la  griffe  de  la  piè- 

20  ce  de  verrouillage  traversant  le  gainage  à  l'endroit  de 
la  partie  de  section  intérieure  accrue. 

Ainsi,  sur  le  dispositif  conforme  à  l'invention,  la 
longueur  libre  de  la  griffe  de  la  pièce  de  verrouillage 
n'est  pas  déterminée  par  la  section  intérieure  des 

25  deux  parties  espacées  du  gainage  assurant  le  guida- 
ge  de  l'organe  de  fixation,  mais  par  une  partie  inter- 
médiaire  dont  la  section  intérieure  accrue  peut  être 
choisie  indépendamment  de  la  fonction  de  guidage 
de  l'organe  de  fixation,  assumée  par  les  deux  parties 

30  espacées  de  section  intérieure  réduite. 
En  d'autres  termes,  sur  le  dispositif  conforme  à 

l'invention,  le  gainage  du  trou  de  l'élément  moulé,  tout 
en  assumant  les  deux  fonctions  de  guidage  de  l'élé- 
ment  sur  l'organe  de  fixation,  ou  inversement,  et  d'im- 

35  mobilisation  de  l'élément  sur  l'organe  de  fixation,  ou 
inversement,  ou  pour  le  moins  en  participant  à  ces 
deux  fonctions,  permet  de  dissocier  ces  deux  fonc- 
tions  et,  de  ce  fait,  d'optimiser  chacune  d'elles. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
40  gainage  peut  se  composer  de  deux  demi-coquilles  se 

raccordant  l'une  à  l'autre  dans  un  plan  parallèle  à  la 
longueur  du  gainage  et  définissant  chacune  la  moitié 
desdites  parties,  l'une  au  moins  des  deux  demi- 
coquilles  présentant,  dans  la  partie  intermédiaire,  au 

45  moins  une  fente  pour  le  passage  d'une  pièce  de 
verrouillage. 

De  préférence,  les  deux  demi-coquilles  peuvent 
comporter  des  moyens  de  raccordement  par  encli- 
quetage. 

50  Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré  qui  se  prê- 
te  particulièrement  à  une  industrialisation  de  la  fabri- 
cation  des  pièces  constitutives  du  dispositif  d'immo- 
bilisation  et  des  éléments  équipés  de  ce  dispositif,  le 
gainage  se  compose  d'au  moins  une  paire  de  pièces 

55  tubulaires  principales  définissant  chacune  une  partie 
de  section  intérieure  adaptée  à  la  section  de  l'organe 
de  fixation,  et  une  partie  de  section  intérieure  accrue, 
les  deux  pièces  tubulaires  principales  se  raccordant 
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l'une  à  l'autre  par  leurs  parties  de  section  Intérieure 
accrue.  La  pièce  de  verrouillage  traverse  dans  ce  cas 
le  gainage  entre  les  deux  pièces  tubulaires  principa- 
les,  dans  le  plan  de  raccordement  de  ces  dernières. 

Pour  pouvoir  disposer,  dans  un  même  élément, 
plusieurs  pièces  de  verrouillage  à  des  hauteurs  dif- 
férentes,  c'est-à-dire  dans  des  plans  différents  espa- 
cés  suivant  la  direction  longitudinale  du  gainage,  ledit 
gainage  peut  comprendre,  en  outre,  entre  deux  piè- 
ces  tubulaires  principales,  au  moins  une  pièce  tubu- 
laire  intercalaire  de  section  intérieure  accrue,  se  rac- 
cordant  aux  parties  de  section  intérieure  accrue  des 
deux  pièces  tubulaires  principales.  Dans  ce  cas,  au 
moins  une  pièce  de  verrouillage  peut  traverser  le  gai- 
nage  entre  chacune  des  deux  pièces  tubulaires  prin- 
cipales,  d'une  part,  et  la  pièce  tubulaire  intercalaire, 
d'autre  part,  dans  chaque  plan  de  raccordement  de 
ces  pièces. 

Sur  le  gainage,  les  pièces  tubulaires  comportent 
avantageusement  des  moyens  de  raccordement  en 
saillie  traversant  le  plan  de  raccordement  entre  deux 
pièces  tubulaires  et  des  moyens  de  raccordement 
correspondants  en  creux  recevant  lesdits  moyens  en 
saillie.  La  ou  chaque  pièce  de  verrouillage  peut,  dans 
ce  cas,  avantageusement  comprendre  au  moins  un 
trou  traversé  par  au  moins  l'un  desdits  moyens  de 
raccordement  en  saillie,  en  vue  du  positionnement 
correct  de  la  pièce  de  verrouillage  par  rapport  au  gai- 
nage. 

Dans  ce  cas  également,  les  moyens  de  raccorde- 
ment  peuvent  être  avantageusement  constitués  par 
des  moyens  à  encliquetage. 

Dans  le  cadre  de  l'invention,  les  pièces  de 
verrouillage  peuvent  être  avantageusement  consti- 
tuées  par  des  lames  comportant  un  bord  droit  ou 
conformé  de  manière  à  procurer  plusieurs  points  de 
contact  ou  lignes  de  contact  avec  l'organe  de  fixation, 
selon  le  profil  de  ce  dernier. 

Suivant  le  procédé  conforme  à  l'invention  de  fa- 
brication  d'un  élément  moulé  tel  qu'une  tête  de  borne 
ou  une  embase  pour  un  panneau,  comprenant  un  trou 
garni  d'un  gainage  et  au  moins  un  organe  de  verrouil- 
lage  pour  immobiliser  cet  élément  sur  un  piquet  ou  or- 
gane  analogue  destiné  à  être  enfoncé  dans  le  sol,  on 
assemble  les  pièces  tubulaires  du  gainage  en  fonc- 
tion  de  la  longueur  du  gainage  à  réaliser,  en  interca- 
lant,  dans  le  ou  chaque  plan  de  raccordement  des  piè- 
ces  tubulaires,  la  ou  les  pièces  de  verrouillage  choi- 
sies  en  fonction  du  profil  du  piquet.  On  emboîte  en- 
suite  le  gainage  ainsi  réalisé,  avec  la  ou  les  pièces  de 
verrouillage,  sur  un  embout  de  centrage  du  fond  du 
moule  et  on  verse  la  matière  moulable  dans  le  moule, 
à  l'extérieur  du  gainage,  pour  constituer  ainsi  un  élé- 
ment  moulé  dans  lequel  sont  noyés  ledit  gainage  et 
les  parties  d'ancrage  de  la  ou  des  pièces  de  verrouil- 
lage. 

Le  dispositif  d'immobilisation  conforme  à  l'inven- 
tion  peut  être  utilisé  de  préférence,  soit  pour  l'immo- 

bilisation  d'un  élément  moulé  tel  qu'une  embase  ou 
tête  de  borne,  comportant  un  trou  de  passage  pour  un 
piquet  ou  organe  analogue,  auquel  cas  le  piquet  est 
enfoncé  dans  le  sol  à  travers  ledit  élément,  soit  pour 

5  l'immobilisation,  sur  un  piquet  ou  organe  analogue, 
d'un  élément  moulé  tel  qu'une  embase  ou  une  tête  de 
borne,  comportant  un  trou  borgne  pour  le  piquet,  ce 
dernier  étant  alors  en  premier  enfoncé  dans  le  sol  et 
l'élément  moulé  étant  ensuite  emboîté  et  verrouillé 

10  sur  l'extrémité  supérieure  du  piquet,  soit  encore  pour 
l'immobilisation  d'un  organe  de  fixation  tel  qu'une 
tige  lisse  dans  un  élément  pouvant  être  par  exemple 
un  mur  ou  plafond  auquel  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  peut  être  incorporé,  soit  directement  lors  du  mou- 

15  lage  de  l'élément,  soit  ultérieurement,  par  exemple 
par  scellement  dans  un  trou  réservé  dans  le  mur  ou 
plafond. 

En  se  référant  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés,  on  va  décrire  ci-après  plus  en  détail  plusieurs 

20  modes  de  réalisation  et  variantes  et  utilisations  du 
dispositif  d'immobilisation  conforme  à  l'invention,  sur 
les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  coupe  axiale  d'une  borne  dont 
la  tête  de  borne  comporte  un  dispositif  conforme 

25  à  l'invention  pour  son  immobilisation  sur  un  pi- 
quet  d'ancrage; 
la  figure  2  est  une  vue  latérale  extérieure  du  dis- 
positif  d'immobilisation  incorporé  à  la  tête  de  bor- 
ne  de  la  figure  1; 

30  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
la  figure  2,  prise  dans  le  sens  de  la  flèche  III  de 
la  figure  2; 
la  figure  4  est  une  coupe  suivant  IV-IV  de  la  figure 
2,  montrant  le  dispositif  d'immobilisation  à  l'état 

35  éclaté; 
la  figure  5  représente  une  variante  du  dispositif 
d'immobilisation  de  la  figure  2; 
la  figure  6  est  une  coupe  axiale  d'une  borne  avec 
un  autre  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  d'im- 

40  mobilisation  de  la  tête  de  borne  sur  un  piquet 
d'ancrage; 
la  figure  7  est  une  coupe  axiale  d'une  borne 
comportant  une  tête  de  borne  à  trou  non  traver- 
sant  immobilisée  à  l'aide  d'un  dispositif  conforme 

45  à  l'invention  sur  un  piquet  à  profil  en  T; 
la  figure  8  est  une  coupe  suivant  VIII-VIII  de  la  fi- 
gure  7; 
les  figures  9  et  1  0  représentent,  en  vue  extérieure 
et  en  vue  de  dessus,  un  autre  mode  de  réalisation 

50  d'un  dispositif  d'immobilisation  conforme  à  l'in- 
vention; 
la  figure  11  est  une  coupe  d'un  dispositif  confor- 
me  à  l'invention  dans  son  utilisation  pour  une 
fixation  murale. 

55  La  borne  illustrée  par  la  figure  1  est  une  borne 
cadastrale  ou  topographique  comprenant  une  tête  de 
borne  1  et  un  piquet  d'ancrage  2  pour  la  fixation  de 
la  tête  de  borne  au  sol. 

3 



5 EP  0  662  545  A1 6 

La  tête  de  borne  1  est  une  tête  massive  en  ma- 
tière  moulée,  par  exemple  en  béton  de  résine.  La  tête 
1  par  exemple  en  forme  de  tronc  de  cône  ou  de  tronc 
de  pyramide  est  munie  d'un  trou  de  passage  central 
vertical  pour  le  piquet  2,  ce  trou  comprenant,  dans 
l'exemple  représenté,  principalement  trois  tronçons 
3,4,5  de  diamètres  différents,  à  savoir  un  tronçon  in- 
férieur  3  d'un  diamètre  légèrement  supérieur  au  dia- 
mètre  du  piquet  2,  se  raccordant  par  un  épaulement 
6  à  un  tronçon  intermédiaire  4  de  plus  grand  diamètre 
se  raccordant  lui-même  par  un  épaulement  7  à  un 
tronçon  supérieur  5  de  diamètre  encore  plus  impor- 
tant. 

Le  piquet  d'ancrage  2  est  un  piquet  selon  le  bre- 
vet  français  n°  2  605  346  comprenant  un  tube  8  muni 
à  son  extrémité  supérieure  d'un  collet  extérieur  9  qui 
porte  par  l'intermédiaire  d'une  rondelle  métallique  10 
et  d'une  rondelle  11  en  matière  plastique  contre 
l'épaulement  7.  A  son  extrémité  inférieure,  le  tube  8 
renferme  une  pièce  d'extrémité  12  et  deux  tiges  auxi- 
liaires  13  qui,  en  se  croisant,  traversent  un  orifice  de 
la  pièce  d'extrémité  1  2  de  telle  manière  que  les  extré- 
mités  inférieures  des  deux  tiges  13,  après  enfonce- 
ment  du  piquet  2  dans  le  sol  à  travers  le  trou  de  la  tête 
de  borne  1,  puisse  être  chassées  à  l'aide  d'un  man- 
drin  hors  du  tube  8  du  piquet  2  en  se  recourbant  de 
la  manière  visible  sur  la  figure  1. 

La  tête  de  borne  1  est  munie,  dans  la  partie 
correspondant  au  tronçon  3  du  trou  de  passage,  d'un 
dispositif  14  de  verrouillage  de  la  tête  de  borne  1  sur 
le  piquet  2. 

Comme  le  montrent  surtout  les  figures  2  à  4,  le 
dispositif  de  verrouillage  14  comprend  deux  pièces 
tubulaires  15  principales  formant  un  gainage  et  qua- 
tre  organes  de  verrouillage  16. 

Chacune  des  deux  pièces  tubulaires  15,  réalisée 
d'une  seule  pièce  par  moulage  en  matière  plastique, 
par  exemple  en  PVC,  comprend  une  partie  17  cylin- 
drique  se  raccordant  par  une  partie  18  tronconique  à 
une  partie  1  9  plate  en  forme  de  bride  extérieure  1  9  de 
contour  intérieur  circulaire  et  de  contour  extérieur 
carré.  La  bride  19  est  munie  à  deux  angles  opposés 
d'un  bouton  20  et  à  ses  deux  autres  angles  opposés 
d'un  trou  21. 

Les  pièces  de  verrouillage  16  sont  constituées 
par  quatre  lames  rectangulaires  comportant  chacune 
deux  trous  22. 

Pour  l'assemblage  du  dispositif  14  suivant  les  fi- 
gures  2  et  3,  on  place  d'abord  deux  lames  16  parallè- 
lement  l'une  à  l'autre  sur  la  bride  19  d'une  première 
des  pièces  15,  en  encliquetant  chacune  d'elles  par 
l'un  de  ses  trous  22  sur  l'un  des  boutons  20  de  la  bride 
1  9  en  question,  et  on  place  ensuite  les  deux  autres  la- 
mes  16  parallèlement  entre  elles  et  perpendiculaire- 
ment  aux  deux  premières  lames  sur  ces  dernières  en 
encliquetant  chacune  d'elles  par  l'un  de  ses  trous  22 
sur  les  mêmes  boutons  20  de  la  première  bride  19. 
Enfin,  on  rapporte  l'autre  pièce  15  par  sa  bride  19  sur 

les  deux  paires  de  lames  16  de  manière  que  ses  deux 
boutons  20  traversent  les  autres  trous  22  des  quatre 
lames  16  et  les  trous  21  de  la  bride  19  de  la  première 
pièce  15,  et  que  les  boutons  20  de  cette  autre  bride 

5  19  traversent  les  autres  trous  22  des  lames  16  et  les 
trous  21  de  la  bride  19  de  la  première  pièce  15.  Les 
différentes  pièces  du  dispositif  14  sont  ainsi  réunies 
et  parfaitement  positionnées  les  unes  par  rapport  aux 
autres  pour  pouvoir  coopérer  avec  le  piquet  8  après 

10  incorporation  du  dispositif  14  à  la  tête  de  borne  1  se- 
lon  la  figure  1. 

Suivant  la  figure  5,  les  deux  pièces  tubulaires 
principales  1  5  présentant  chacune  une  partie  cylindri- 
que  17,  une  partie  tronconique  18  et  une  bride  19  re- 

15  çoivent  entre  elles  une  pièce  tubulaire  intercalaire  23 
qui  comprend  une  partie  cylindrique  24  ayant  un  dia- 
mètre  intérieur  sensiblement  égal  au  diamètre  inté- 
rieur  maximal  de  la  partie  tronconique  18  des  pièces 
tubulaires  15  et,  à  chaque  extrémité  de  la  partie  24, 

20  une  bride  25  correspondant  à  la  bride  19  des  pièces 
15,  c'est-à-dire  avec  deux  boutons  20  à  deux  angles 
opposés  et  deux  trous  21  à  ses  deux  autres  angles 
opposés. 

Les  trois  pièces  tubulaires,  à  savoir  les  deux  piè- 
25  ces  1  5  principales  et  la  pièce  23  intercalaire,  peuvent 

ainsi  être  raccordées  entre  elles  dans  deux  plans  pa- 
rallèles  espacés  dans  chacun  desquels  il  est  possible 
de  placer  et  de  positionner  à  l'aide  des  boutons  20 
des  pièces  de  verrouillage  16,  par  exemple  comme 

30  représenté  sur  la  figure  5  deux  premières  pièces  16 
en  forme  de  lames  parallèles  dans  le  plan  supérieur 
et  deux  secondes  pièces  16  en  forme  de  lames  paral- 
lèles,  mais  perpendiculaires  aux  premières  lames, 
dans  le  plan  inférieur. 

35  La  figure  6  illustre  une  autre  variante  d'immobi- 
lisation,  représentée  incorporée  à  une  tête  de  borne 
26  de  grande  hauteur  traversée  par  un  piquet  8. 

Cette  variante  d'immobilisation  comprend  deux 
dispositifs  de  verrouillage  14  suivant  les  figures  2  à 

40  5,  c'est-à-dire  comprenant  chacun  deux  pièces  tubu- 
laires  15  avec  des  pièces  de  verrouillage  16  interca- 
lées  entre  elles,  ainsi  qu'une  pièce  tubulaire  interca- 
laire  27  constituée  par  un  simple  tube  cylindrique 
dont  chaque  extrémité  est  emboîtée  sur  la  partie  cy- 

45  lindrique  17  de  l'une  des  pièces  tubulaires  15  de  cha- 
que  dispositif  14.  La  longueur  de  la  pièce  27  peut  être 
choisie  à  volonté  en  fonction  de  la  distance  recher- 
chée  entre  les  deux  dispositifs  de  verrouillage  14. 

Les  figures  7  et  8  représentent  une  tête  de  borne 
50  27  équipée  d'un  dispositif  de  verrouillage  14  pour  un 

piquet  d'ancrage  28  à  profil  en  T,  la  tête  de  borne  27 
étant  fermée  en  partie  supérieure,  c'est-à-dire  n'étant 
pas  traversée  par  le  piquet  28.  Par  conséquent,  le  pi- 
quet  28  doit  ici  être  enfoncé  dans  le  sol  préalablement 

55  à  la  fixation  de  la  tête  de  borne  27  sur  l'extrémité  su- 
périeure  du  piquet  28  grâce  au  dispositif  de  verrouil- 
lage  14. 

En  vue  de  l'adaptation  du  dispositif  de  verrouilla- 
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ge  14  au  profil  en  T  du  piquet  28,  le  dispositif  14 
comprend  ici  deux  lames  29  et  30,  à  savoir  une  lame 
29  en  U  qui  coopère  avec  les  deux  faces  latérales  op- 
posées  de  la  barre  verticale  et  avec  les  faces  inférieu- 
res  de  la  barre  horizontale  du  profil  en  T  du  piquet  28, 
et  une  lame  30  rectangulaire  qui  coopère  avec  la  face 
supérieure  de  la  barre  horizontale  du  profil  en  T  du  pi- 
quet  28. 

Les  figures  9  et  10  représentent  un  dispositif  de 
verrouillage  31  qui  est  une  variante  du  dispositif  de 
verrouillage  14  des  figures  précédentes  en  ce  qui 
concerne  notamment  la  conception  du  gainage  ser- 
vant  à  maintenir  les  pièces  de  verrouillage. 

Le  dispositif  de  verrouillage  31  comprend  deux 
demi-coquilles  32  définissant  ensemble  un  gainage 
comprenant  deux  parties  33  cylindriques,  espacées 
l'une  de  l'autre  suivant  l'axe  du  gainage,  et  une  partie 
intermédiaire  34  cylindrique.  Les  parties  33  présen- 
tent  un  diamètre  intérieur  adapté  au  diamètre  du  pi- 
quet  8  ou  élément  d'ancrage  analogue  qui  traverse  le 
gainage  ainsi  réalisé,  tandis  que  la  partie  34  présente 
un  diamètre  intérieur  accru. 

Les  deux  demi-coquilles  32  sont  assemblées, 
dans  un  plan  passant  par  l'axe  du  gainage,  grâce  à 
des  boutons  d'encliquetage  35  prévus  en  saillie  sur 
un  rebord  36  que  chaque  demi-coquille  33  comporte 
d'un  côté  dans  la  zone  de  chaque  partie  33,  ces  bou- 
tons  35  coopérant  avec  des  trous  non  représentés 
ménagés  dans  un  rebord  37  que  chaque  demi- 
coquille  32  présente  sur  le  côté  opposé  dans  la  zone 
de  chaque  partie  33,  les  boutons  35  étant  compara- 
bles  aux  boutons  20  des  modes  de  réalisation  précé- 
dents. 

Chaque  demi-coquille  32  présente,  dans  la  partie 
intermédiaire  34  de  diamètre  intérieur  accru,  deux 
fentes  destinées  à  recevoir,  après  assemblage  des 
deux  demi-coquilles  32,  deux  pièces  de  verrouillage 
38  constituées,  dans  l'exemple  illustré,  chacune  par 
une  lame  en  U.  Comme  représenté,  les  deux  lames 
38  sont  insérées  dans  les  fentes  du  gainage  constitué 
par  les  deux  demi-coquilles  32  assemblées,  l'une  de- 
puis  un  côté  et  l'autre  depuis  le  côté  opposé.  Les  deux 
lames  38  forment  ainsi,  dans  deux  plans  décalés  sui- 
vant  l'axe  du  dispositif  31,  chacune  deux  griffes  op- 
posées  coopérant  avec  le  piquet  8  ou  organe  analo- 
gue. 

Il  va  de  soi  que  les  modes  de  réalisation  repré- 
sentés  et  décrits  n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exem- 
ples  illustratifs  et  non  limitatifs  et  que  de  nombreuses 
modifications  et  variantes  sont  possibles  dans  le  ca- 
dre  de  l'invention. 

Ainsi,  les  pièces  de  verrouillage  16;  29,  30;  38  en 
forme  de  lame,  au  lieu  d'être  disposées  dans  des 
plans  perpendiculaires  au  piquet  8,  28  ou  organe 
d'ancrage  analogue,  pourraient  également  être  dis- 
posées  dans  des  plans  obliques  par  rapport  au  piquet 
ou  organe  analogue,  auquel  cas  les  brides  19,  25  ou 
les  fentes  des  demi-coquilles  32  des  figures  9  et  10 

devraient  être  disposées  dans  des  plans  obliques. 
Les  formes  de  ces  pièces  de  verrouillage  pourraient 
également  être  différentes  de  celles  représentées, 
en  vue  de  leur  adaptation  optimale  au  piquet  ou  or- 

5  gane  d'ancrage  sur  lequel  elles  doivent  assurer  l'im- 
mobilisation  des  éléments  moulés  tels  que  les  têtes 
de  borne  1  ,  26,  27  ou  éléments  analogues.  Ainsi,  pour 
coopérer  par  exemple  avec  des  piquets  de  section 
circulaire,  les  pièces  de  verrouillage  pourraient  être 

10  constituées  par  des  lames  rectangulaires  comportant 
dans  un  bord  longitudinal  une  échancrure  par  exem- 
ple  en  arc  de  cercle  ou  en  V  pour  permettre  à  chaque 
lame  d'entrer  en  contact  avec  le  piquet,  non  pas  en 
un  seul  point  comme  dans  le  cas  d'un  bord  longitudi- 

15  nal  rectiligne,  mais  suivant  une  ligne  ou  en  deux 
points. 

En  dehors  de  l'ancrage  de  bornes  et  d'éléments 
analogues,  le  dispositif  conforme  à  l'invention  peut 
trouver  des  applications  particulièrement  intéressan- 

20  tes  dans  l'ancrage  au  sol  de  semelles  pour  tous  au- 
tres  éléments  tels  que  par  exemple  des  panneaux  de 
signalisation  ou  des  poteaux,  par  exemple  des  po- 
teaux  de  clôture. 

Par  ailleurs,  comme  représenté  sur  la  figure  11, 
25  le  dispositif  d'immobilisation  conforme  à  l'invention 

peut  être  utilisé  pour  la  fixation  murale,  c'est-à-dire  la 
fixation  d'organes  allongés  lisses  tels  que  des  tiges 
ou  analogues,  en  position  horizontale  dans  des  murs, 
ou  également  une  position  verticale  dans  des  pla- 

30  fonds,  en  vue  de  l'accrochage  d'éléments  quelcon- 
ques.  Comme  représenté  sur  la  figure  11,  un  ou  plu- 
sieurs  dispositifs  de  verrouillage  14  selon  les  figures 
1  à  8  ou  un  ou  plusieurs  dispositifs  de  verrouillage  31 
selon  les  figures  9  et  1  0  sont  incorporés  à  un  mur  39, 

35  par  exemple  directement  lors  du  moulage  de  ce  der- 
nieren  béton  ou  ultérieurement,  par  exemple  par  scel- 
lement  dans  un  trou  borgne  41  réservé  dans  le  mur, 
le  dispositif  14  étant  destiné  à  recevoir  une  tige  40  ou 
un  organe  analogue  de  fixation  allongé  lisse.  Dans  le 

40  cas  où  le  dispositif  14  est  directement  incorporé  lors 
du  moulage,  il  peut  être  avantageusement  obturé  à 
son  extrémité,  côté  mur,  par  un  couvercle  ou  bouchon 
42  empêchant  la  pénétration  du  béton  dans  le  dispo- 
sitif  14. 

45  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  1  ,  le  dis- 
positif  d'immobilisation  fonctionne  donc  à  la  manière 
d'une  cheville  autoblocante  qui  est  incorporée  au  mur 
ou  plafond  et  dans  laquelle  une  tige  ou  un  organe  de 
fixation  lisse  analogue  peut  être  simplement  enfoncé 

50  pour  y  être  retenue,  par  opposition  aux  chevilles 
usuelles  qui  reçoivent  des  vis  ou  organes  analogues 
dont  l'enfoncement  nécessite  la  mise  en  oeuvre  d'ou- 
tils  ou  machines  tels  que  tourne-vis,  visseuses,  etc.. 

Un  avantage  particulier  du  dispositif  suivant  les 
55  figures  1  à  8  et  11  consiste  dans  la  modularité,  c'est- 

à-dire  dans  la  possibilité  de  réaliser,  avec  les  mêmes 
éléments  principaux,  à  savoir  les  pièces  tubulaires 
1  5,  des  dispositifs  adaptés  à  des  organes  de  fixation 
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tels  que  piquets  ou  organes  analogues  de  profils  di- 
vers,  seules  les  pièces  de  verrouillage  devant,  le  cas 
échéant,  être  changées  en  fonction  du  profil  des  or- 
ganes  de  fixation. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'immobilisation  d'un  organe  de  fixa- 
tion  (8,28,  40)  allongé  lisse  dans  un  trou  d'un  élé- 
ment  (1  ,26,27,39),  comprenant  au  moins  une  piè- 
ce  de  verrouillage  (16;29,30;38)  ayant  une  partie 
d'ancrage  noyée  dans  l'élément  pourvu  d'un  trou 
pour  recevoir  l'organe  de  fixation  et  au  moins  une 
griffe  discrète  qui  fait  saillie  dans  ledit  trou  pour 
coopérer  avec  ledit  organe  avec  effet  de  verrouil- 
lage,  ledit  trou  comportant  un  gainage  tubulaire 
traversé  par  la  pièce  de  verrouillage,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  gainage  (15,32)  comprend, 
dans  le  sens  de  sa  longueur,  au  moins  deux  par- 
ties  espacées  (17,33)  ayant  une  section  intérieu- 
re  adaptée  pour  recevoir  et  guider  l'organe  de 
fixation  (8,28,40),  et  au  moins  une  partie  intermé- 
diaire  (18,34)  ayant  une  section  intérieure  ac- 
crue,  la  pièce  de  verrouillage  (16;29,30;38)  tra- 
versant  le  gainage  à  l'endroit  de  la  partie  intermé- 
diaire  (18,34)  de  section  intérieure  accrue. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  gainage  se  compose  de  deux 
demi-coquilles  (32)  se  raccordant  l'une  à  l'autre 
dans  un  plan  parallèle  à  la  longueur  du  gainage 
et  définissant  chacune  la  moitié  desdites  parties 
(33,34),  l'une  au  moins  des  deux  demi-coquilles 
présentant,  dans  la  partie  intermédiaire  (34),  au 
moins  une  fente  pour  le  passage  d'une  pièce  de 
verrouillage  (38). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  des  deux  demi-coquilles  (32) 
comportent  des  moyens  de  raccordement  (35) 
parencliquetage. 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  gainage  se  compose  d'au  moins 
une  paire  de  pièces  tubulaires  principales  (15) 
définissant  chacune  une  partie  (17)  de  section  in- 
térieure  adaptée  à  la  section  de  l'organe  de  fixa- 
tion  (8,28,40),  et  une  partie  (18)  de  section  inté- 
rieure  accrue,  les  deux  pièces  tubulaires  princi- 
pales  (15)  se  raccordant  l'une  à  l'autre  par  leurs 
parties  (18)  de  section  intérieure  accrue,  et  que 
la  pièce  de  verrouillage  (16)  traverse  le  gainage 
entre  les  deux  pièces  tubulaires  principales  (15), 
dans  le  plan  de  raccordement  de  ces  dernières. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4  caractérisé 
par  le  fait  que  le  gainage  comprend,  en  outre,  en- 

tre  deux  pièces  tubulaires  principales  (15),  au 
moins  une  pièce  tubulaire  intercalaire  (23)  de 
section  intérieure  accrue,  se  raccordant  aux  par- 
ties  (18)  de  section  intérieure  accrue  des  deux 

5  pièces  tubulaires  principales  (15),  et  qu'au  moins 
une  pièce  de  verrouillage  (16)  traverse  le  gaina- 
ge  entre  chacune  des  deux  pièces  tubulaires 
principales  (15),  d'une  part,  et  la  pièce  tubulaire 
intercalaire  (23),  d'autre  part,  dans  chaque  plan 

10  de  raccordement  de  ces  pièces. 

6.  Dispositif  suivant  la  revendication  4  ou  5,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  pièces  tubulaires  (15,23) 
comportent  des  brides  (19,25)  avec  des  moyens 

15  de  raccordement  (20)  en  saillie  traversant  le  plan 
de  raccordement  entre  les  pièces  tubulaires,  et 
avec  des  moyens  de  raccordement  (21)  corres- 
pondant  en  creux  recevant  lesdits  moyens  en 
saillie,  et  que  la  ou  chaque  pièce  de  verrouillage 

20  (16;29,30)  comporte  au  moins  un  trou  (22)  traver- 
sé  par  un  desdits  moyens  de  raccordement  en 
saillie  (20)  en  vue  du  positionnement  correct  de 
la  pièce  de  verrouillage  par  rapport  au  gainage. 

25  7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  raccordement 
(20,21)  sont  constitués  par  des  moyens  à  encli- 
quetage. 

30  8.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  pièces  de  verrouillage  (16;29,30;38)  sont 
constituées  par  des  lames  comportant  un  bord 
droit  ou  conformé  de  manière  à  procurer  plu- 

35  sieurs  points  de  contact  ou  lignes  de  contact  avec 
l'organe  de  fixation. 

9.  Utilisation  du  dispositif  d'immobilisation  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8  pour 

40  l'immobilisation,  sur  un  piquet  ou  organe  analo- 
gue,  d'un  élément  moulé  comportant  un  trou  de 
passage  pour  le  piquet  ou  organe  analogue,  le  pi- 
quet  étant  enfoncé  dans  le  sol  à  travers  ledit  élé- 
ment. 

45 
10.  Utilisation  d'un  dispositif  d'immobilisation  sui- 

vant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8 
pour  l'immobilisation,  sur  un  piquet  ou  organe 
analogue,  d'un  élément  moulé  comportant  un 

50  trou  borgne  pour  le  piquet  ou  organe  analogue, 
ce  dernier  étant  en  premier  enfoncé  dans  le  sol 
et  l'élément  moulé  étant  ensuite  emboîté  et 
verrouillé  sur  l'extrémité  supérieure  du  piquet  ou 
organe  analogue. 

55 
11.  Utilisation  d'un  dispositif  d'immobilisation  sui- 

vant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8 
pour  l'immobilisation  d'une  tige  ou  d'un  organe 
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analogue  allongé,  lisse,  dans  un  élément  tel 
qu'un  mur  ou  plafond  auquel  le  dispositif  est  In- 
corporé  lors  du  moulage  de  ce  dernier,  ou  par 
scellement  dans  un  trou  réservé  dans  ce  dernier. 

5 
12.  Procédé  de  fabrication  d'un  élément  moulé  tel 

qu'une  tête  de  borne  ou  une  semelle  d'embase 
pour  un  poteau  ou  mât,  comprenant  un  dispositif 
suivant  l'une  quelconque  des  revendications  4  à 
8,  caractérisé  par  le  fait  qu'on  assemble  les  piè-  10 
ces  tubulaires  du  gainage  en  fonction  de  la  lon- 
gueur  du  gainage  à  réaliser,  en  intercalant,  dans 
le  ou  chaque  plan  de  raccordement  des  pièces 
tubulaires,  la  ou  les  pièces  de  verrouillage  choi- 
sies  en  fonction  du  profil  du  piquet,  on  emboîte  le  15 
gainage  ainsi  réalisé,  avec  la  ou  les  pièces  de 
verrouillage,  sur  un  embout  de  centrage  du  fond 
du  moule,  et  on  verse  la  matière  moulable  dans 
le  moule,  à  l'extérieur  du  gainage,  pour  constituer 
ainsi  un  élément  moulé  dans  lequel  sont  noyés  le-  20 
dit  gainage  et  les  parties  d'ancrage  de  la  ou  des 
pièces  de  verrouillage. 
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